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République Française

                                                                                            Liberté Egalité fraternité

DA 033243 10F0222 

ARRÊTE DE REFUS

PORTANT SUR UNE DEMANDE D’AMÉNAGEMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE L’ETAT
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles R.123.1 à R123.55 relatifs à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

Vu la loi n°2005-102 du 1er février 2005 et le décret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite,

Vu la demande de travaux déposée le 30/04/2010, par « MACHIN » représenté par Mme BIDULE Martine, relative à l’aménagement d’un local au 6 Avenue DE LA REPUBLIQUE, enregistrée sous le numéro DA 033243 10F0031,

Vu l’avis favorable avec prescriptions du Directeur Départemental du Service Départemental d’Incendie et de Secours en date du 29/06/2011,

Vu l’avis défavorable de la sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées dans les établissements recevant du public en date du 21/09/2011,
CONSIDÉRANT QUE la sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées dans les établissements recevant du public émet un avis DEFAVORABLE aux motifs suivants :
*Projet non conforme aux articles R. 111-19-17 du Code de la Construction et de l’Habitation : 

La demande doit comporter un dossier SPECIFIQUE permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles d’accessibilité comprenant les pièces mentionnées aux articles R. 111-19-18 et R. 111-19-19 du CCH.

Les plans devront faire apparaître les éléments indiqués dans l’article 2§2 de l’arrêté du 11 septembre 2007 (plan coté en 3 dimensions).

*Projet non conforme aux articles R111-19-18 et R111-19-19 du Code de la Construction et de l’Habitation et à l’article 2 de l’arrêté du 11 septembre 2007 : 

Le dossier doit comporter une notice d’accessibilité dont le contenu est défini dans les articles précités. Elle devra faire apparaître le calcul de l’aire d’absorption équivalente sur la zone d’attente.

*Projet non-conforme à l’article 12§I de l’arrêté du 1er août 2006 : Lorsque des sanitaires sont aménagés pour le public au moins un sanitaire doit être aménagé pour les personnes handicapées.

ARRÊTE
Article 1 : L’autorisation est REFUSEE à « MACHIN » représenté par Mme BIDULE Martine pour aménager un local sis 6 Avenue DE LAREPUBLIQUE.

Article  2 : Copie du présent arrêté sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception au pétitionnaire.

A Libourne le

Pour information

Délais  et voies de recours : le destinataire d’une décision administrative qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif  compétent d’un recours dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé de l’urbanisme ou le préfet pour les autorisations délivrées au nom de l’Etat.

Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit être alors introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de quatre mois vaut rejet implicite)
L’article 84 du règlement sanitaire départemental, « le brûlage à l’air libre des ordures ménagères et de tout autre déchet est interdit » ce type d’infraction est passible d’une amende
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